VILLE D’ARLES — DOSSIER DE DEMANDE DE SUBVENTION - EXERCICE 2024
DECLARATION

ETAT DES FRAIS DE REPRESENTATION ET DE MISSION DES
DIRIGEANTS POUR L’EXERCICE N-1
&
FORMULAIRE DAS2 (cf CERFA 10144*25)

J8, SOUSSIONE(R) .. vt Président(e) de

PPASSOCIATION .« . e eeeee ettt e e e e e e e e déclare :

ETAT DES FRAIS DE REPRESENTATION N-1
[ ]L’association n’a pas versé de frais

[ ]L’association a versé des frais (indiquer le montant) : ................... €

DAS2
[ ]L’association n’est pas concernée

[ ]L’association est concernée* : fournir le formulaire DAS2 signé

* ["association est concernée si elle a payé des vacations, honoraires ou commissions pour un montant minimum
de 1 200€ a des tiers. Voir note explicative jointe au dossier de subvention.

Signature du (de la) Président(e)



